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Note du Secrétariat

Les Appendices de l'Accord présentés sous la forme d'un système à feuillets mobiles établi en
application de la Décision du Comité du 4 juin 1996 ont été certifiés le 1er mars 2000 (WT/Let/330).
Conformément aux procédures convenues par le Comité à sa réunion du 24 février 1997, les Parties
qui se proposent d'apporter à l'avenir des rectifications et des modifications à leurs Appendices
conformément aux dispositions du paragraphe 6 de l'article XXIV devraient les notifier au Comité
sous la forme de pages de remplacement ou de pages additionnelles, qui seraient insérées dans le
système à feuillets mobiles et feraient apparaître les modifications envisagées (GPA/M/5).

Il est suggéré que les Parties notifient les pages faisant apparaître les modifications en
utilisant le système conventionnel des caractères gras et du texte barré pour indiquer les ajouts et les
suppressions.  Afin d'éviter toute confusion, les Parties pourraient également notifier les pages mises
au propre telles qu'elles apparaîtraient après l'acceptation des rectifications ou modifications en
question.  Outre ce qui précède, les Parties sont également libres, si elles le souhaitent, de continuer à
décrire les modifications conformément à la pratique antérieure.

Comme c'est le cas actuellement, les rectifications et modifications envisagées seront
distribuées aux Membres dans les documents de la série GPA/W/-.  Une fois entrées en vigueur
conformément aux procédures prévues au paragraphe 6 de l'article XXIV, les pages nouvelles ou
modifiées seront certifiées.  Des copies certifiées conformes de ces pages de remplacement ou de ces
pages additionnelles seront distribuées dans les documents de la série WT/Let/- avec une note de
couverture indiquant à quel endroit les ajouts doivent être insérés (et/ou les suppressions effectuées)
dans le système à feuillets mobiles.  Au bas de chaque page nouvelle ou page de remplacement sera
indiquée la date à laquelle les modifications qui y figurent sont entrées en vigueur, ainsi que la cote du
document sous couvert duquel les copies certifiées ont été communiquées (WT/Let/...).  Dans la
version initiale du système à feuillets mobiles, la date à laquelle ledit système est entré en vigueur est
indiquée sur chaque page (1er mars 2000).

Outre sa distribution sur papier, le système à feuillets mobiles est également accessible aux
Parties et aux autres Membres de l'OMC par voie électronique grâce au Mécanisme de diffusion des
documents de l'OMC.  Une version du système à feuillets mobiles pour les Appendices est également
accessible au public sur le site concernant les marchés publics sur la page d'accueil de l'OMC sur
Internet.
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